
Attestation de Cession à titre gratuit 
 

Nous soussignés, “Le Cédant” :   

☐ Mme    ☐ M.                                                 Attestation de cession à titre gratuit N°________________ 

Nom et Prénom  : _____________________   _________________________                       

Adresse :  ______________________________________________________ 

Code Postal : __ __ __ __ __ Ville : __________________________________              

Téléphone : __ __ __ __ __ __ __ __ __ __  

 

Nous certifions avoir cédé à titre gratuit le : __ /__ /__  et livré le : __ /__ /__    

lieu de livraison : ______________________ 

À “l’Acquéreur” :  

Mme. M.   

Nom et Prénom  : _____________________   _________________________                       

Adresse :  ______________________________________________________ 

Code Postal : __ __ __ __ __ Ville : __________________________________              

Téléphone : __ __ __ __ __ __ __ __ __ __  

 

Un chat né(e) le : __ /__ /__  Sexe : ☐ Mâle  ☐ Femelle     Couleur de robe : _____________________   

DE RACE* L 214-8.III du code rural _________________________ ou  

N’APPARTIENT PAS A UNE RACE _____________________ et D'APPARENCE ______________________ 

 

Nom du chat : ______________________________________________________ 

Ce chat est destiné à la compagnie (art L.214-6 du Code rural et de la pêche maritime)tout usage 
contraire n’est pas garanti et est cause de nullité. 

Un animal de compagnie est destiné à un usage personnel et ne comprend pas de garantie de résultat 

en exposition, concours et reproduction. 

Affixe : ______________________________________________________ 

N°d’Identification :   ☐ Puce   ☐ Tatouage : ________________________________________________ 
*Ce chat est inscrit au Livre officiel des origines félines sous le N° _____________________ 

Nom et N° de LOOF du père :  ___________________________________________________________ 

Nom et N° de LOOF de la mère : _________________________________________________________  

Si le chat est inscrit au LOOF, son certificat de naissance ou Pedigree Export sera remis à l’Acquéreur 

par le Cédant, dès son renvoi par la Fédération Féline Française. 



L’Acquéreur, soussigné, reconnaît :  

☐ avoir pris connaissance de l’intégralité des textes régissant cette cession, figurant au verso de ce 

document, ainsi que le document d’information sur les caractères et besoins de l’animal. 

☐ avoir reçu, ce jour   ☐ une attestation de cession 

 ☐ un document d’information sur les caractéristiques et besoins de l’animal 
contenant au besoin des conseils d’éducation  

 ☐ un certificat d’identification (carte de tatouage / d’identification 
électronique)  

 ☐ un carnet de vaccination ou  passeport Européen. 

 ☐ un certificat de naissance LOOF* (si le chat est de race)  

 ☐ un certificat vétérinaire de bonne santé  

 ☐ Autre(s) document(s) : _________________________________________  

* Si le chat est inscrit au LOOF, le certificat de naissance sera remis à l'Acquéreur dès sa réception par 
le Cédant. -  

Cette cession est régie par les seules dispositions des articles L. 213-1 et suivants et articles R.213-2 et 
suivants du Code rural et de la pêche maritime, sauf volonté contraire explicite des parties.  

Cette cession à titre gratuite est soumise à une clause de réserve de propriété. Le chat reste la propriété 
du Cédant jusqu’au remboursement intégral des frais de vaccination et d’identification du chat. 
L’Acquéreur en assure, en tant que détenteur, à ses frais, la garde, les risques et les soins.  

Conditions particulières :  _____________________________________________________________  

__________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________ 

L'Acquéreur s'engage à détenir l'animal dans des conditions compatibles avec ses besoins biologiques 
et comportementaux et lui donner des soins attentifs conformément aux obligations légales prévues 
aux articles L. 214-1 à L. 214-3 du Code rural et de la pêche maritime. 

L‘attestation de cession est soumise au droit français. Les Parties s'engagent à rechercher une solution 
amiable à tout différend qui pourrait naître de l'interprétation ou de l'exécution de la vente.  

 

Si les Parties ne parviennent pas à résoudre à l’amiable leur différend, la partie la plus diligente 
soumettra le litige aux tribunaux compétents dans les conditions de droit commun.  
 

Fait à _____________________________ Le ____ /___________ /____ 

Cette attestation de cession est faite en deux (2) exemplaires originaux.  

 
SIGNATURE ACQUEREUR      SIGNATURE CEDANT 

      (Précédée de la mention « Lu et approuvé)                       (Précédée de la mention « Lu et approuvé) 



RAPPEL DES DISPOSITIONS LEGALES 

CODE RURAL (Maj Août 2020) 

Article L213-1 : L'action en garantie, dans les ventes ou échanges d'animaux domestiques est régie, à 
défaut de conventions contraires, par les dispositions de la présente section, sans préjudice ni de 
l'application des articles L. 217-1 à L. 217-6, L. 217-8 à L. 217-15, L. 241-5 et L. 232-2 du code de la 
consommation ni des dommages et intérêts qui peuvent être dus, s'il y a dol. La présomption prévue à 
l'article L. 217-7 du même code n'est pas applicable aux ventes ou échanges d'animaux domestiques. 
Article L213-2 : Sont réputés vices rédhibitoires et donnent ouverture aux actions résultant des articles 
1641 à 1649 du code civil, sans distinction des localités où les ventes et échanges ont lieu, les maladies 
ou défauts définis dans les conditions prévues à l’article L. 213-4 Article L213-3 : Sont réputés vices 
rédhibitoires, pour l'application des articles L. 213-1 et L. 213-2 aux transactions portant sur des chiens 
ou des chats, les maladies définies dans les conditions prévues à l'article L. 213-4. Pour certaines 
maladies transmissibles du chien et du chat, les dispositions de l'article 1647 du code civil ne 
s'appliquent que si un diagnostic de suspicion a été établi par un vétérinaire ou docteur vétérinaire dans 
les délais fixés par décret en Conseil d'Etat. Article L213-4 : La liste des vices rédhibitoires et celle des 
maladies transmissibles, mentionnée au deuxième alinéa de l'article L. 213-3, sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat. Article L213-5 : Les délais impartis aux acheteurs de chiens et de chats pour provoquer 
la nomination d'experts chargés de dresser procès-verbal et pour intenter l'action résultant des vices 
rédhibitoires sont fixés par décret en Conseil d'Etat. Article L213-7 : L'action en réduction de prix 
autorisée par l'article 1644 du code civil ne peut être exercée dans les ventes et échanges d'animaux 
énoncés à l'article L. 213-2 lorsque le vendeur offre de reprendre l'animal vendu en restituant le prix et 
en remboursant à l'acquéreur les frais occasionnés par la vente. Article L213-8 : Aucune action en 
garantie, même en réduction de prix, n'est admise pour les ventes ou pour les échanges d'animaux 
domestiques, si le prix en cas de vente, ou la valeur en cas d'échange, est inférieur à une valeur 
déterminée par voie réglementaire Article L213-9 : Si l'animal vient à périr, le vendeur n'est pas tenu de 
la garantie, à moins que l'acheteur n'ait intenté une action régulière dans le délai légal et ne prouve que 
la perte de l'animal provient de l'une des maladies spécifiées dans l'article L. 213-2. 

Article L214-1 : Tout animal étant un être sensible doit être placé par son propriétaire dans des 
conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce. Article L214-2 : Tout homme a le 
droit de détenir des animaux dans les conditions définies à l'article L. 214-1 et de les utiliser dans les 
conditions prévues à l'article L. 214-3, sous réserve des droits des tiers et des exigences de la sécurité 
et de l'hygiène publique et des dispositions de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection 
de la nature (…). Article L214-3 : Il est interdit d'exercer des mauvais traitements envers les animaux 
domestiques ainsi qu'envers les animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité. Des décrets en 
Conseil d'Etat déterminent les mesures propres à assurer la protection de ces animaux contre les 
mauvais traitements ou les utilisations abusives et à leur éviter des souffrances lors des manipulations 
inhérentes aux diverses techniques d'élevage, de parcage, de transport et d'abattage des animaux (…). 
Article L214-6 : I.-On entend par animal de compagnie tout animal détenu ou destiné à être détenu par 
l'homme pour son agrément. (…) III.-On entend par élevage de chiens ou de chats l'activité consistant à 
détenir au moins une femelle reproductrice dont au moins un chien ou un chat est cédé à titre onéreux.  
(…) IV. Pour l’application de la présente section, on entend par vente la cession à titre onéreux d’un 
animal de compagnie sans détenir la femelle reproductrice dont il est issu. Article L214-8 : La vente en 
libre-service d'un animal vertébré est interdite. I.-Toute vente d'animaux de compagnie réalisée dans le 
cadre des activités prévues aux articles L. 214-6-1 à L. 214-6-3 doit s'accompagner, au moment de la 
livraison à l'acquéreur, de la délivrance : 1° D'une attestation de cession ; 2° D'un document 
d'information sur les caractéristiques et les besoins de l'animal contenant également, au besoin, des 
conseils d'éducation ; 3° Pour les ventes de chiens ou de chats, d'un certificat vétérinaire dans des 
conditions définies par décret. La facture tient lieu d'attestation de cession pour les transactions 
réalisées entre des professionnels. Les dispositions du présent article sont également applicables à toute 
cession, à titre gratuit ou onéreux, par une association de protection des animaux ou une fondation 



consacrée à la protection des animaux. II.-Seuls les chiens et les chats âgés de plus de huit semaines 
peuvent faire l'objet d'une cession à titre gratuit ou onéreux. III.-Ne peuvent être dénommés comme 
chiens ou chats appartenant à une race que les chiens ou les chats inscrits à un livre généalogique 
reconnu par le ministre chargé de l'agriculture. IV.-Toute cession d'un chat ou d'un chien, dans des 
conditions autres que celles mentionnées au I, est subordonnée à la délivrance du certificat vétérinaire 
mentionné au 3° du I. V.-Abrogé. Article L214-8-1 :  Toute publication d'une offre de cession de chats 
ou de chiens fait figurer : -l'âge des animaux ; -l'existence ou l'absence d'inscription de ceux-ci à un livre 
généalogique reconnu par le ministre chargé de l'agriculture, le cas échéant, le numéro d'identification 
de chaque animal ou le numéro d'identification de la femelle ayant donné naissance aux animaux, le 
nombre d'animaux de la portée.  Toute publication d'une offre de cession à titre onéreux de chats ou 
de chiens, quel que soit le support utilisé, doit mentionner le numéro d'immatriculation prévu au I de 
l'article L. 214-6-2 et à l'article L. 214-6-3 ou, pour les éleveurs qui satisfont aux conditions prévues au 
III de l'article L. 214-6-2, le numéro de portée attribué dans le livre généalogique reconnu par le ministre 
chargé de l'agriculture.  Toute publication d'une offre de cession à titre gratuit doit mentionner 
explicitement le caractère de don ou de gratuité. 

Article R213-2 : Sont réputés vices rédhibitoires, pour l'application des articles L. 213-1 et L. 213-2 et 
donnent seuls ouverture aux actions résultant des articles 1641 à 1649 du code civil, sans distinction 
des localités où les ventes et échanges ont lieu, les maladies ou défauts portant sur des chiens et des 
chats : 1° Pour l'espèce canine : a) La maladie de Carré ; b) L'hépatite contagieuse (maladie de Rubarth) 
; c) La parvovirose canine ; d) La dysplasie coxofémorale ; en ce qui concerne cette maladie, pour les 
animaux vendus avant l'âge d'un an, les résultats de tous les examens radiographiques pratiqués jusqu'à 
cet âge sont pris en compte en cas d'action résultant des vices rédhibitoires ; e) L'ectopie testiculaire 
pour les animaux âgés de plus de six mois ; f) L'atrophie rétinienne ; 2° Pour l'espèce féline : a) La 
leucopénie infectieuse ; b) La péritonite infectieuse féline ; c) L'infection par le virus leucémogène félin 
; d) L'infection par le virus de l'immuno-dépression. Article R213-3 : Quel que soit le délai pour intenter 
l'action, l'acheteur, à peine d'être non recevable, doit provoquer dans les délais fixés par l'article R. 213-
5, la nomination d'experts chargés de dresser procès-verbal. La requête est présentée verbalement ou 
par écrit, au juge du tribunal judiciaire du lieu où se trouve l'animal ; ce juge constate dans son 
ordonnance la date de la requête et nomme immédiatement un ou trois experts qui doivent opérer 
dans le plus bref délai. Ces experts vérifient l'état de l'animal, recueillent tous les renseignements utiles, 
donnent leur avis et, à la fin de leur procès-verbal, affirment par serment la sincérité de leurs opérations. 
Article R213-4 : La demande est portée devant les tribunaux compétents suivant les règles ordinaires 
du droit. Elle est dispensée de tout préliminaire de conciliation et, devant les tribunaux de grande 
instance, elle est instruite et jugée comme matière sommaire. Article R213-5 : Le délai imparti à 
l'acheteur d'un animal tant pour introduire l'une des actions ouvertes par l'existence d'un vice 
rédhibitoire tel qu'il est défini aux articles L. 213-1 à L. 213-9 que pour provoquer la nomination 
d'experts chargés de dresser un procès-verbal est de dix jours sauf, dans les cas désignés ci-après : (…) 
2° Trente jours  (…) ainsi que pour les maladies ou défauts des espèces canine ou féline mentionnés à 
l'article L.213-3 Article R213-6 : Dans les cas de maladies transmissibles des espèces canine ou féline, 
l'action en garantie ne peut être exercée que si un diagnostic de suspicion signé par un vétérinaire a été 
établi selon les critères définis par arrêté du ministre chargé de l'agriculture et dans les délais suivants : 
1° Pour la maladie de Carré : huit jours ; 2° Pour l'hépatite contagieuse canine : six jours ; 3° Pour la 
parvovirose canine : cinq jours ; 4° Pour la leucopénie infectieuse féline : cinq jours ; 5° Pour la péritonite 
infectieuse féline : vingt et un jours ; 6° Pour l'infection par le virus leucémogène félin : quinze jours 
Article R213-7 : Les délais prévus aux articles R. 213-5 et R. 213-6 courent à compter de la livraison de 
l'animal. La mention de cette date est portée sur la facture ou sur l'avis de livraison remis à l'acheteur.  
Les délais mentionnés aux articles R. 213-5 à R. 213-8 sont comptés conformément aux articles 640, 
641 et 642 du code de procédure civile ci-après reproduits :  Art. 640-Lorsqu'un acte ou une formalité 
doit être accompli avant l'expiration d'un délai, celui-ci a pour origine la date de l'acte, de l'événement, 
de la décision ou de la notification qui le fait courir.  Art. 641-Lorsqu'un délai est exprimé en jours, celui 
de l'acte, de l'événement, de la décision ou de la notification qui le fait courir ne compte pas.  Lorsqu'un 



délai est exprimé en mois ou en années, ce délai expire le jour du dernier mois ou de la dernière année 
qui porte le même quantième que le jour de l'acte, de l'événement, de la décision ou de la notification 
qui fait courir le délai.A défaut d'un quantième identique, le délai expire le dernier jour du mois.  
Lorsqu'un délai est exprimé en mois et en jours, les mois sont d'abord décomptés, puis les jours.  Art. 
642-Tout délai expire le dernier jour à vingt-quatre heures.  Le délai qui expirerait normalement un 
samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant ". 
Article R213-8 : L'ordonnance portant désignation des experts est signifiée dans les délais prévus à 
l'article R. 213-5. Cette signification précise la date de l'expertise et invite le vendeur à y assister ou à 
s'y faire représenter. L'acte énonce également que l'expertise pourra se faire en l'absence des parties. 
Le juge compétent peut ordonner de procéder sans délai à l'expertise en raison de l'urgence ou de 
l'éloignement, les parties étant informées de cette décision par les voies les plus rapides. 

 

GARANTIE LEGALE DES VICES CACHES 

Article 1641 du Code civil : Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose 
vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage 
que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus. 

Article 1642 du Code civil : Le vendeur n'est pas tenu des vices apparents et dont l'acheteur a pu se 
convaincre lui-même. 

Article 1642-1 du Code civil : Le vendeur d'un immeuble à construire ne peut être déchargé, ni avant la 

réception des travaux, ni avant l'expiration d'un délai d'un mois après la prise de possession par 

l'acquéreur, des vices de construction ou des défauts de conformité alors apparents.  

Il n'y aura pas lieu à résolution du contrat ou à diminution du prix si le vendeur s'oblige à réparer. 

Article 1643 du Code civil : Il est tenu des vices cachés, quand même il ne les aurait pas connus, à moins 
que, dans ce cas, il n'ait stipulé qu'il ne sera obligé à aucune garantie. 

Article 1644 du Code civil : Dans le cas des articles 1641 et 1643, l'acheteur a le choix de rendre la chose 
et de se faire restituer le prix, ou de garder la chose et de se faire rendre une partie du prix. 

Article 1645 du Code civil : Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu, outre la restitution 
du prix qu'il en a reçu, de tous les dommages et intérêts envers l'acheteur. 

Article 1646 du Code civil : Si le vendeur ignorait les vices de la chose, il ne sera tenu qu'à la restitution 
du prix, et à rembourser à l'acquéreur les frais occasionnés par la vente. 

Article 1646-1 du Code civil : Le vendeur d'un immeuble à construire est tenu, à compter de la réception 

des travaux, des obligations dont les architectes, entrepreneurs et autres personnes liées au maître de 

l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage sont eux-mêmes tenus en application des articles 1792, 

1792-1, 1792-2 et 1792-3 du présent code.  

Ces garanties bénéficient aux propriétaires successifs de l'immeuble.  

Il n'y aura pas lieu à résolution de la vente ou à diminution du prix si le vendeur s'oblige à réparer les 
dommages définis aux articles 1792, 1792-1 et 1792-2 du présent code et à assumer la garantie prévue 
à l'article 1792-3. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006441924&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006441953&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443502&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443512&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443523&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443533&dateTexte=&categorieLien=cid


Article 1647 du Code civil : Si la chose qui avait des vices a péri par suite de sa mauvaise qualité, la perte 

est pour le vendeur, qui sera tenu envers l'acheteur à la restitution du prix et aux autres 

dédommagements expliqués dans les deux articles précédents. 

Mais la perte arrivée par cas fortuit sera pour le compte de l'acheteur. 

Article 1648 du Code civil : L'action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur 

dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice.  

Dans le cas prévu par l'article 1642-1, l'action doit être introduite, à peine de forclusion, dans l'année 
qui suit la date à laquelle le vendeur peut être déchargé des vices ou des défauts de conformité 
apparents. 

 

 

Un animal de compagnie est destiné à un usage personnel et ne comprend pas de 

garantie de résultat en exposition, concours et reproduction. 

 

 

    ______________________________ 

SIGNATURE ACQUEREUR 

(Précédée de la mention « Lu et approuvé) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006441942&dateTexte=&categorieLien=cid

